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Direction de l'organisation des soins  

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-1123-10585-D  

 
ARRETE 

PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE D’AUTORISATION N° 13#000881  
SUITE AU CHANGEMENT DE NUMEROTAGE DE LA PHARMACIE MARCHI 

DANS LA COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE (13090) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

Vu l’article R.5125-11 du code de la santé publique donnant compétence au Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur pour prendre un arrêté modificatif de licencie d’officine en cas 

de changement d’adressage ; 

 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
compter du 3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 10 septembre 1980 autorisant la création d’une officine de 
pharmacie à l’adresse suivante : Centre commercial n°4, Château Double, ZAC du Jas-de-Bouffan à AIX-EN-
PROVENCE (13100), sous le numéro de licence 881 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 5 avril 1982 autorisant à transférer l’officine de pharmacie 
exploitée, Centre commercial n°4, Château Double, ZAC du Jas-de-Bouffan à AIX-EN-PROVENCE (13100) vers 
le Centre commercial Rallye, Route de Berre à AIX-EN-PROVENCE (13090) ; 
 
Vu la déclaration préalable de début d’exploitation de l’officine de pharmacie sise Centre commercial n°4, Château 
Double, ZAC du Jas-de-Bouffan à AIX-EN-PROVENCE (13100), par Monsieur Guillaume MARCHI, enregistrée 
le 1er mai 2017 par l’Ordre Régional des Pharmaciens, suite au changement de forme sociale en SELARL ; 
 
Vu le courriel du 31 octobre 2023 adressé par la Pharmacie du Jas de Bouffan communiquant à l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur l’attestation de numérotage de la Ville d’AIX-EN-PROVENCE 
sise Hôtel de Ville à AIX-EN-PROVENCE (13616) CEDEX 1, datée du 30 octobre 2023, attribuant à la Pharmacie 
du Jas de Bouffan l’adresse suivante : 210 avenue de Brédasque à AIX-EN-PROVENCE (13090) ; 
 
Considérant que, selon les dispositions de l’alinéa 3 de l’article L. 5125-18 du code de la santé publique, la licence 
fixe l’emplacement où l’officine sera exploitée ; 
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Considérant qu’aux termes de l’alinéa 4 de l’article R. 5125-11 du code de la santé publique, il doit être porté à 
la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur la 
modification de l’adresse sans déplacement de l’officine afin que ce dernier prenne un arrêté modificatif de la 
licence ; 
 
Considérant que par courrier en date du 31 octobre 2023 le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur a été informé du changement de numérotation de la voie dans la commune d’AIX-
EN-PROVENCE (13090) ;   
 
Considérant que la nouvelle adresse de la Pharmacie du Jas de Bouffan est désormais située au 210 avenue de 
Brédasque à AIX-EN-PROVENCE (13090) ; et qu’en conséquence, l’arrêté préfectoral du 5 avril 1982 doit être 
modifié en ce sens ; 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 10 septembre 1980 autorisant la création d’une officine de 
pharmacie à l’adresse suivante : Centre commercial n°4, Château Double, ZAC du Jas-de-Bouffan à AIX-EN-
PROVENCE (13100), est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 5 avril 1982 autorisant à transférer l’officine de pharmacie exploitée, 
Centre commercial n°4, Château Double, ZAC du Jas-de-Bouffan à AIX-EN-PROVENCE (13100) vers le Centre 
commercial Rallye, Route de Berre à AIX-EN-PROVENCE (13090) sous le numéro de licence 881, est modifié.  
 
Article 3 :  
 
L’officine de pharmacie est désormais implantée 210 avenue de Brédasque à AIX-EN-PROVENCE (13090). 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
          
 
Fait à Marseille, le 6 novembre 2023 
 
 Signé 
 
 Denis Robin 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-11-06-00013 - Arrêté portant modification de la licence d'autorisation N°13#000881 suite

au changement de numérotage de la Pharmacie MARCHI dans la commune d'AIX-EN-PROVENCE (13090). 144



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-11-07-00009

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE LA
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PHARMACIE FOCH - SELAS MARQUET MATTHIEU

DANS LA COMMUNE DE BRIGNOLES (83170)
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Direction de l'Organisation des Soins 

Département pharmacie et biologie 

 

Réf : DOS-1123-10614-D 

 

 
ARRETE 

PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE D’AUTORISATION N° 83#000307  
SUITE AU CHANGEMENT D’ADRESSAGE DE LA PHARMACIE FOCH – SELAS MARQUET MATTHIEU 

DANS LA COMMUNE DE BRIGNOLES (83170) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 

Vu l’article R.5125-11 du code de la santé publique donnant compétence au Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur pour prendre un arrêté modificatif de licencie d’officine en cas 

de changement d’adressage ; 

 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
compter du 3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet du Var en date du 6 avril 1970 accordant la licence n°307 pour l’ouverture d’une officine de 
pharmacie – Avenue Maréchal Foch, cadastrée Section AV numéro 234, à BRIGNOLES (83170) ; 
 
Vu la déclaration d’exploitation enregistrée sous le numéro 326 en date 7 septembre 1970 de l’officine de 
pharmacie sise Avenue Maréchal Foch, cadastrée Section AV numéro 234, à BRIGNOLES (83170) par Monsieur 
Pierre MARQUET, pharmacien ;  
 
Vu la déclaration d’exploitation en date 11 octobre 1999 de l’officine de pharmacie sise 1 Avenue Maréchal Foch 
à BRIGNOLES (83170) par Monsieur MARQUET Matthieu, pharmacien ;  
 
Vu l’arrêté du Préfet du Var en date du 9 décembre 1999 portant enregistrement sous le numéro 1188 de la 
déclaration d’exploitation d’une officine de pharmacie dénommée « Pharmacie Foch », exploitée sous la forme 
d’une SELARL ayant pour raison sociale « MARQUET Pierre et Matthieu », sise 1 Avenue Maréchal Foch 
BRIGNOLES (83170) à compter du 1er janvier 2000;  
 
Vu l’arrêté du Préfet du Var n°05/139 en date du 21 février 2005 portant enregistrement sous le numéro 1380 de 
la déclaration d’exploitation d’une officine de pharmacie dénommée « Pharmacie Foch », exploitée par la SELARL 
MARQUET Pierre et Matthieu sise 1 Avenue Maréchal Foch BRIGNOLES (83170) transformée en SELAS à 
compter du 1er janvier 2005 et ayant pour raison sociale « MARQUET Pierre et Matthieu »; 
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Vu le courriel du 26 octobre 2023 adressé par la SELAS « MARQUET Matthieu » en la personne de Madame 
MAES Michèle communiquant à l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur le certificat d’adresse 
de la Mairie de BRIGNOLES (83170) daté du 10 février 2023, attribuant à la pharmacie FOCH l’adresse suivante : 
15 Avenue Maréchal FOCH à BRIGNOLES (83170) ; 
 
Considérant que, selon les dispositions de l’alinéa 3 de l’article L. 5125-18 du code de la santé publique, la licence 
fixe l’emplacement où l’officine sera exploitée ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’alinéa 4 de l’article R. 5125-11 du code de la santé publique, il doit être porté à 
la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur la 
modification de l’adresse sans déplacement de l’officine afin que ce dernier prenne un arrêté modificatif de la 
licence ; 
 
Considérant que par courriel en date du 26 octobre 2023 le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur a été informé du changement de dénomination et de numérotation des voies dans la 
commune de BRIGNOLES (83170) ;  
 
Considérant que la nouvelle adresse de la pharmacie FOCH est désormais située au 15 Avenue Maréchal FOCH 
à BRIGNOLES (83170) ; et qu’en conséquence, l’arrêté préfectoral 6 avril 1970 fixant l’adresse de la pharmacie 
FOCH Avenue Maréchal Foch, cadastrée Section AV numéro 234, à BRIGNOLES (83170), doit être modifié en 
ce sens ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  
 
L’arrêté du Préfet du Var en date du 6 avril 1970 accordant la licence n°307 pour l’ouverture d’une officine de 
pharmacie à l’adresse suivante : Avenue Maréchal Foch, cadastrée Section AV numéro 234, à BRIGNOLES 
(83170) est modifié. 
 
Article 2 :  
 
L’officine de pharmacie est désormais implantée : 15 Avenue Maréchal FOCH à BRIGNOLES (83170). 
 
Article 3 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 4 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
          
 
Fait à Marseille, 7 novembre 2023 
 
  

         

        Signé 

Denis Robin 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-1123-10859-D 

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur  

de la Clinique Chirurgicale de MARTIGUES sise 9 rue Edouard Amavet à MARTIGUES (13500)  
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 26 juillet 1950, accordant la licence N° 414 pour la création 
d’une pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique Générale de MARTIGUES sise 9 rue Edouard Amavet à 
MARTIGUES (13500) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 31 janvier 2003, autorisant la Clinique Générale de MARTIGUES 
à assurer l’activité optionnelle de stérilisation des dispositifs médicaux, mentionnée à l’article L.6111-1 (4e alinéa) 
du code de la santé publique ; 
 
Vu l’autorisation PUI 2010.13.01 du 6 janvier 2010 de l'Agence Régionale de l’Hospitalisation Provence-Alpes-
Côte d'Azur accordée à la Clinique Chirurgicale de MARTIGUES sise 9 rue Edouard Amavet à MARTIGUES 
(13500) de modifier les installations d’activité optionnelle de préparation des dispositifs médicaux stériles (suite à 
l’inspection du 10 mars 2009) ; 
 
Vu la convention de sous-traitance de préparation des médicaments anticancéreux stériles signée le 16 octobre 
2020 entre le Centre Hospitalier de MARTIGUES sis 3 boulevard des Rayettes à MARTIGUES (13500) et la 
Clinique Chirurgicale de MARTIGUES sise 9 rue Edouard Amavet à MARTIGUES (13500) ; 
 
Vu la demande du 3 février 2021, présentée par la Clinique Chirurgicale de MARTIGUES sise 9 rue Edouard 
Amavet à MARTIGUES (13500), représentée par sa directrice, visant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à 
usage intérieur de la Clinique Chirurgicale de MARTIGUES située à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 26 avril 2021; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 14 novembre 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
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Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 15 mars 2021 au 5 mai 2022 et du 15 juin 2022 au 
10 novembre 2023 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, le personnel, les locaux et le 
matériel affectés à l’activité ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de l’établissement, 
permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies 
par le code de santé publique ; 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 26 juillet 1950, accordant la licence N° 414 pour la création d’une 
pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique Générale de MARTIGUES sise 9 rue Edouard Amavet à 
MARTIGUES (13500) est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 31 janvier 2003, autorisant la Clinique Générale de MARTIGUES 
à assurer l’activité optionnelle de stérilisation des dispositifs médicaux, mentionnée à l’article L.6111-1 (4e alinéa) 
du code de la santé publique est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’autorisation PUI 2010.13.01 du 6 janvier 2010 de l'Agence Régionale de l’Hospitalisation Provence-Alpes-Côte 
d'Azur accordée à la Clinique Chirurgicale de MARTIGUES sise 9 rue Edouard Amavet à MARTIGUES (13500) 
de modifier les installations d’activité optionnelle de préparation des dispositifs médicaux stériles (suite à 
l’inspection du 10 mars 2009) est abrogée. 
 
Article 4 :  
 
La demande du 3 février 2021, présentée par la Clinique Chirurgicale de MARTIGUES sise 9 rue Edouard Amavet 
à MARTIGUES (13500), représentée par sa directrice, visant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique Chirurgicale de MARTIGUES située à la même adresse est accordée. 
 
Article 5 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Chirurgicale de MARTIGUES sise 9 rue Edouard 
Amavet à MARTIGUES (13500), sont implantés sur ce site : 
- au rez-de-chaussée du bâtiment pour la pharmacie à usage intérieur, 
- au 1er étage de l’établissement au niveau du bloc opératoire pour les locaux dédiés à la stérilisation des dispositifs 
médicaux.  
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique Chirurgicale de MARTIGUES assure la desserte et le 
fonctionnement des activités pharmaceutiques du site 9 rue Edouard Amavet à MARTIGUES (13500). 
 
Article 7 :  
  
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage est de 10 demi-journées par 
semaine, soit un équivalent temps plein. 
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Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique Chirurgicale de MARTIGUES dispose de locaux, de moyens en 
personnels, de moyens en équipements et d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions 
conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
  
- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L.1110-12, 
et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 
 

Article 9 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique Chirurgicale de MARTIGUES est autorisée à exercer l’activité prévue 
à l’article R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L.6111-2. 
 
Article 10 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de MARTIGUES assure pour le compte de la Clinique 
Chirurgicale de MARTIGUES, en vertu de la convention de sous-traitance en date du 16 octobre 2020, l’activité 
suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 

 
- 2° La réalisation des préparations magistrales stériles et anticancéreuses à partir de matières premières 
ou de spécialités pharmaceutiques. 

 
Article 11 :  
 
Conformément à l’article L.5126-4 du code de la santé publique, l’activité comportant des risques particuliers 
mentionnée à l’article R.5126-33 du code de la santé publique est accordée pour une durée de sept ans à compter 
de la date de signature de la présente décision. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement de l’activité au plus tard 6 mois avant la date 
d’échéance de votre autorisation : 
 

- La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 
Article 12 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 13 : 
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
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Article 14 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 15 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 16 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
    
       
Fait à Marseille, le 14 novembre 2023 
 
   Signé    
 
   Denis Robin 
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Direction de l'organisation des soins 
 
Département pharmacie et biologie 
 
Réf  : DOS-1123-10752-D 
 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

du Centre Hospitalier Valvert sis 78 boulevard des Libérateurs à MARSEILLE (13011) 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 17 octobre 1975, accordant la licence n°833 pour la création d’une pharmacie à usage 
intérieur au sein du Centre Hospitalier Valvert, enregistré sous le n° FINESS : 13 078 649 4 ; 
 
Vu la décision PUI.2007.13.18 du 16 août 2007 de l'Agence Régionale de l’Hospitalisation Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier 
Valvert, boulevard des Libérateurs à MARSEILLE CEDEX 11 (13391) ; 
 
Vu la décision PUI.2008.13.09 du 3 avril 2008 de l'Agence Régionale de l’Hospitalisation Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant prolongation de l’autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur du 
Centre Hospitalier Valvert, boulevard des Libérateurs à MARSEILLE CEDEX 11 (13391), article R.5126-18 du 
code de la santé publique ; 
 
Vu la demande du 30 juin 2023, présentée par le Centre Hospitalier Valvert sis 78 boulevard des Libérateurs à 
MARSEILLE (13011), représenté par sa Directrice, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur du Centre Hospitalier Valvert situé à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable émis le 10 octobre 2023 par le Conseil central de la section H de l’Ordre national des 
pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 7 novembre 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
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DECIDE 
 
Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du 17 octobre 1975, accordant la licence n°833 pour la création d’une pharmacie à usage 
intérieur au sein du Centre Hospitalier Valvert, enregistré sous le n° FINESS : 13 078 649 4 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La décision PUI.2007.13.18 du 16 août 2007 de l'Agence Régionale de l’Hospitalisation Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier 
Valvert, boulevard des Libérateurs à MARSEILLE CEDEX 11 (13391) est abrogée. 
 
Article 3 :  
 
La décision PUI.2008.13.09 du 3 avril 2008 de l'Agence Régionale de l’Hospitalisation Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant prolongation de l’autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur du 
Centre Hospitalier Valvert, boulevard des Libérateurs à MARSEILLE CEDEX 11 (13391), article R.5126-18 du 
code de la santé publique est abrogée. 
 
Article 4 :  
 
La demande du 30 juin 2023, présentée par le Centre Hospitalier Valvert sis 78 boulevard des Libérateurs à 
MARSEILLE (13011), représenté par sa Directrice, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur du Centre Hospitalier Valvert situé à la même adresse est accordée. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Valvert est implantée au rez-de-chaussée du bâtiment n°4, 
situé 78 boulevard des Libérateurs à MARSEILLE (13011). 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Valvert (13011) assure la desserte et le fonctionnement des 
activités pharmaceutiques sur les sites suivants : 
- Centre Hospitalier Valvert, 78 boulevard des Libérateurs à MARSEILLE (13011), 
- Hôpital de Jour « La Farandole », 129 avenue Fernandel à MARSEILLE (13012), 

- CMP
1 Hugues Enfants, 35 boulevard Hugues à MARSEILLE (13012), 

- CMP 10ème – 11ème 73 boulevard de Saint-Marcel à MARSEILLE (13011), 

- CMP/CATTP
2
 Enfants-ado « Les Ricochets », 711 avenue Salvador Allende à ALLAUCH (13190), 

- CATTP « La Biscotterie », 73 boulevard de Saint-Marcel à MARSEILLE (13011), 
- Hôpital de jour « Les écoutilles » / CATTP « Les Alizés », 220 allée Robert Govi - Les Défensions à AUBAGNE 
(13400), 
- CMP/CATTP Enfants « La Tour Maline », 4 avenue Manouchian à AUBAGNE (13400),  
- CMP La Ciotat Enfants, 74 avenue KENNEDY à LA CIOTAT (13600),  
- CMP Saint Marcel Adultes, 2 traverse Notre Dame à MARSEILLE (13011), 
- CATTP « Le Pré en Bulle » Adultes, 2 traverse Notre Dame à MARSEILLE (13011), 
- CMP/CATTP Saint Barnabé Adultes, 101 avenue des Caillols à MARSEILLE (13012),  
- Hôpital de jour Gasquy, 2 boulevard E. Gasquy à MARSEILLE (13012),  
- CMP Allauch / CATTP Plan de Cuques Adultes, 830 avenue Salvador Allende à ALLAUCH (13190),  
- Hôpital de jour Aubignane, 6 rue Roger Salengro à AUBAGNE (13400), 
- CMP/CATTP Aubagne Adultes, 4 avenue Manouchian à AUBAGNE (13400),  
- Hôpital de jour Fardeloup, ZAC du Joncquet à LA CIOTAT (13600),  
- CMP/CATTP « L’île Verte » Adultes, 372 avenue Guillaume Dulac à LA CIOTAT (13600),  
- Hôpital de jour Hodos, 180 allée Robert de Govi à AUBAGNE (13400),  
- CMP Aubagne, 180 allée Robert de Govi à AUBAGNE (13400).  
 
 

                                                      
1 CMP : centre médico-psychologique  
2 CATTP : centre d’accueil thérapeutique à temps partiel  
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Article 7 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 demi-
journées par semaine, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ;  

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 10 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 11 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 12 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 13 :  
 
Le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
Fait à Marseille, le 9 novembre 2023   
 
   Signé 
 
 Denis Robin 
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Direction régionale  
des affaires culturelles 

 

 

 

 

 

 
 

Arrêté 

portant inscription au titre des monuments historiques 

du Jardin du Rocher des Doms à AVIGNON (Vaucluse) 
 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 
 

 
Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 6 juillet 2023, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

CONSIDERANT que le jardin du Rocher des Doms à AVIGNON (Vaucluse) présente un intérêt 
historique et artistique suffisant pour en rendre désirable la préservation, pour l’intérêt exceptionnel du 
site sur le plan paysager et historique sur le temps long, l’importance du site pour la compréhension du 
développement urbain de la ville d’Avignon, la qualité de la composition de Jean-Pierre Barillet-
Deschamps, un des grands noms de la création paysagère à l’époque contemporaine, 

 
ARRETE  

 

Article premier : Est inscrit au titre des monuments historiques en totalité le jardin du Rocher des 
Doms, y compris l’ancien réservoir ouest (aujourd’hui espace Jeanne Laurent) et le réservoir est, situé 
place du Palais, à AVIGNON (Vaucluse), selon le plan annexé au présent arrêté, sur les parcelles DK 
163, DK 852, DK 853 et sur une portion de la rue des Escaliers (domaine public non cadastré), 
appartenant à la COMMUNE D’AVIGNON (n° SIREN 218 400 075), depuis une date antérieure au 
premier janvier 1956. 

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune concernée, propriétaire, et, le cas 
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 
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Article 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale des affaires 
culturelles sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la 
situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

 
Marseille, le 25 septembre 2023 
 
Le Préfet de Région 
 

Signé 
 
 
Christophe MIRMAND 
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Plan annexé à l’arrêté portant inscription au titre des monuments 

historiques du Jardin du Rocher des Doms à AVIGNON (Vaucluse) 

 

 
 

Marseille, le 25 septembre 2023 
 
Le Préfet de Région 
 

Signé 
 
 
Christophe MIRMAND 
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation/Contrôles

Arrêté
modifiant l'arrêté préfectoral n° 0412 du 28 avril 2008 portant

réglementation particulière de la pêche sous-marine de loisir sur le
littoral de Méditerranée continentale

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié (notamment l'article
13  alinéa  1),  concernant  des  mesures  de  gestion  pour  l'exploitation  durable  des  ressources
halieutiques en Méditerranée et modifiant le règlement (CEE) n° 2847/93 et abrogeant le règlement
(CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment l’article R 921-76 et suivants ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1960 modifié portant réglementation de la pêche sous-
marine sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté préfectoral n° 0412 du 28 avril 2008 modifié portant réglementation particulière de la
pêche sous-marine sur le littoral de Méditerranée Continentale ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R  93-2023-10-09-00075 du  09  octobre  2023  portant  délégation  de
signature à Monsieur Stéphane PERON, Directeur interrégional de la mer Méditerranée par intérim ;

VU la procédure de consultation du public engagée le 23 octobre 2023, et close le 13 novembre
2023 en application de l’art L120-1 du code de l’environnement et de l’art L 914-3 du code rural et de
la pêche maritime, ainsi que la synthèse des contributions du public produite à l’issue de celle-ci ;

.../...
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Considérant l'avis du conseil du Comité Régional des Pêches maritimes et des Élevages Marins de
Provence Alpes Côte d’Azur en date du 19 octobre 2023 ; 

Considérant l’avis des patrons pêcheurs de la prud’homie de Villefranche-sur-Mer, Beaulieu-sur-Mer
et Saint-Jean-Cap-Ferrat du 9 janvier 2023 ;

Considérant l’avis des patrons pêcheurs de la prud’homie de Cagnes-sur-Mer du 15 janvier 2023 ; 

Considérant  la nécessité de préserver la  biodiversité marine dans le  périmètre du parc maritime
départemental de Théoule-sur-Mer ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

L’ensemble des dispositions fixées à l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 0412 du 28 avril 2008 modifié
portant  réglementation  particulière  de  la  pêche  sous-marine  sur  le  littoral  de  la  Méditerranée
continentale concernant la Direction départementale des territoires et de la mer des Alpes Maritimes
sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Département des Alpes Maritimes » :

L’exercice  de  la  pêche  sous-marine  est  interdite  sur  l’ensemble  du  littoral  de  la  Direction
départementale des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes du 1er novembre au 1er mars de
chaque année, sauf les samedis et dimanches, à l’exception de la pêche des oursins qui peut être
autorisée durant cette période par arrêté du Préfet de région. 

Par  dérogation  aux  dispositions  ci-dessus  et  à  titre  expérimental  et  à  compter  de  la  date  de  la
publication du présent arrêté, l'exercice de la pêche sous-marine est autorisée du 1er novembre 2023
au 31 mars 2024, en semaine, sur l'ensemble du littoral du département des Alpes Maritimes, sauf :

- dans le périmètre du parc maritime départemental de Théoule-sur-Mer,

- sur la partie littorale de la circonscription de la Prud’homie de Cagnes : du grand motel – lieu dit La
Cabanette – chemin des groules (à l’ouest) au centre administratif départemental (à l’est),  

- sur la partie littorale de la circonscription de la Prud’homie de Villefanche-sur-Mer / Beaulieu-sur-
Mer /Saint-Jean-Cap-Ferrat : de la pointe des Sabatiers jusqu’au port de Cap d’Ail.

- sur la partie littorale de la circonscription de la prud’homie de Menton : de la plage du Pont de Fer( à
l’ouest) jusqu’au pont Saint Ludovic.

La carte des zones d’exclusion ci-dessus définies annexée au présent arrêté est consultable sur le
site de la Direction Interrégionale de la Mer Méditerranée à l’adresse suivante: 
http://www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr 

Cette dérogation est accordée : 
1- aux 3 clubs des Alpes-Maritimes agréés par la Fédération Française de Pêche Sportive en Apnée
(FFPSA) - l’APPA, l’ASPTT Nice et Les Amis de Neptune -, et signataires de la charte de bonnes
pratiques de compétitions de pêche sous-marine sur la Côte d’Azur ; 

2 – uniquement pour les sorties d’entraînement groupées de compétiteurs, organisées par un club
affilié à la FFPSA.
En début  de saison hivernale,  chaque club devra transmettre,  par  l’intermédiaire du représentant
régional de la FFPSA, la liste de ses compétiteurs autorisés. 

.../...
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Tous les débuts de mois, le représentant régional de la FFPSA devra transmettre un bilan récapitulatif
du mois écoulé indiquant le nombre d’entraînements réalisés, le nombre de compétiteurs présents à
chaque entraînement, les secteurs d’entraînement, ainsi que le bilan des prises réalisées à chaque
entraînement (espèces, tailles, quantités…).

ARTICLE 2

Le présent  arrêté  peut  être contesté dans les deux mois suivant  sa notification,  soit  par  recours
gracieux auprès de l'auteur de l’arrêté, soit par recours contentieux devant la juridiction administrative
compétente.  La juridiction  administrative  peut  être  saisie  par  l’application  « télérecours  citoyens »
accessible par le site https://www.telerecours.fr
En cas de recours gracieux l'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet qui peut être déférée devant la juridiction administrative dans les deux mois suivants.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Méditerranée, le
directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes Maritimes sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Marseille, le 20 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation,

Stéphane PERON

Directeur interrégional de la mer par
intérim

Diffusion     :  
- DDTM 06

Copies/
- RAA DIRM
- CNSP Etel
- Dossier RC
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Rectorat de l'académie de Nice

R93-2023-11-15-00076

Arrêté de délégation de signature pour la

direction interacadémique des statistiques, des

études et de la prospective
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N° 1359  

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 
 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               
Monsieur Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité Sud, auprès du préfet de la région Provence-Côte-d’azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ); 

 
Considérant les conditions météorologiques et les difficultés de circulation envisageables sur les 
départements de l’Aude (11), des Pyrénées-Orientales (66), des Bouches-du-Rhône (13), du  
Gard (30) et de Vaucluse (84). 

 
ARRETE  

 
Article 1 : Dans le département de l’Aude (11) : 
La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur les autoroutes A9 et 
A61, dans les deux sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
- La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur les autoroutes A9 et A61, dans les deux 
sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 

 
Dans le département des Bouches-du-Rhône (13) : 
La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur les autoroutes A7 et 
A54, dans les deux sens de circulation, à partir du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
- La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur les autoroutes A7 et A54, dans les deux 
sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
 

Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité - R93-2023-11-22-00001 - 20231122 Arrêté N° 1359 - Limitation de vitesse sur

A8 et A9 A54 A 61- Départements 13 11 66 84 30 169



 
 
 
 

C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

Dans le département du Gard (30) :  
La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur les autoroutes A9 et 
A54, dans les deux sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
- La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur les autoroutes A9 et A54, dans les deux 
sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
 
 
Dans le département des Pyrénées-Orientales (66) : 
La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur l’autoroute A9, dans les 
deux sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
- La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur l’autoroute A9, dans les deux sens de 
circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
 
 
Dans le département de Vaucluse (84) :  
La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur les autoroutes A7 et A9, 
dans les deux sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
- La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur les autoroutes A7 et A9, dans les deux 
sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
 
 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 

 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les 
Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des 
secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
 
                                                                   
 
                                                                                                     Fait à Marseille le 22 novembre 2023 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud adjoint 

 
      Signé 

 
      Commandant Pierre SEGUIN 
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Arrêté  portant  délégation  de signature  du préfet  de zone  de défense et  de sécurité  au
général commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud en matière
de préparation des budgets, de répartition des crédits et d'exécution budgétaire

Le Préfet
de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi organique n°2001-692 du 1  er   août 2001   modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le  décret  n°2014-296  du  6  mars  2014 modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 modifié relatif à la composition des zones de
défense  et  de sécurité,  des  régions  de  gendarmerie  et  des  groupements  de gendarmerie
départementale ;

Vu le  décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet de la région Provence-Alpes-
Côte-d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône
(hors classe) - M. MIRMAND (Christophe) ;

Vu le  décret  du  20  janvier  2021 nommant  le  général  de  division  Arnaud  BROWAËYS
commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d'Azur, commandant la
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud à compter du 1er février 2021 et lui
conférant rang et appellation de général de corps d'armée à la même date.

Vu l’arrêté préfectoral   du   26 octobre 2017   portant organisation de la zone de défense et de
sécurité Sud ;

Vu l'arrêté  du  6  mars  2014 portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l'administration du ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté  du  2  juillet  2014 relatif  à  l'organisation  et  aux  attributions  des  échelons  de
commandement de la gendarmerie nationale en métropole ;

Vu la décision   du 2 juin 2020   portant désignation des responsables de budgets opérationnels
de programme et d'unités opérationnelles pour le programme 152 – Gendarmerie nationale ;

Vu la charte de gestion du programme 152 de la gendarmerie nationale ;
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ARRETE

ARTICLE 1 :

Délégation est  donnée au général  de corps d'armée Arnaud BROWAËYS,  commandant  la
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité sud, à l'effet d'assurer, au nom du préfet
de zone de défense et de sécurité, les missions et la signature de tous les actes et décisions
relevant de la compétence de responsable de budget opérationnel de programme (RBOP)
définie par le décret du 7 novembre 2012 susvisé, pour le budget opérationnel de programme
(BOP Sud) du programme 152 de la gendarmerie nationale selon les modalités définies aux
articles suivants.

En cas d'absence ou d'empêchement du délégataire, délégation est donnée :
- au général de division Yann TREHIN, commandant en second de la région de gendarmerie
Provence-Alpes-Côte d'Azur et de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud,
- au colonel Régis GUILBAUD, chef de la division de l’appui opérationnel,
- au colonel David SANDOZ, chef de la division de l’appui opérationnel adjoint.

ARTICLE 2 :

La délégation s'exerce conformément aux dispositions de la charte de gestion du programme
152 portant organisation de la gouvernance du BOP zonal Sud de la gendarmerie entre les
responsables  budgétaires  du SGAMI,  représentant  le  Préfet  de la  zone  de défense  et  de
sécurité  Sud,  et  ceux  de  la  région  de  gendarmerie  PACA,  représentant  le  Général
commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud.

Les  acteurs  du  SGAMI  à  la  direction  de  l'administration  générale  et  des  finances  seront
associés  à  toutes  les  phases  du dialogue budgétaire  du programme 152 conformément à
l'objectif de mutualisation des fonctions de soutien des services de la sécurité intérieure.

ARTICLE 3 :

La délégation accordée au titre de l'article 1 s'exerce dans le respect des éléments de cadrage
opérationnel  et  financier  fournis  par  le  responsable de programme au préfet de zone de
défense et de sécurité.
Elle  porte  sur  les  dotations  du  budget  opérationnel  de  programme  relatives  au
fonctionnement courant des unités et formations de gendarmerie implantées sur la zone de
défense  et  de  sécurité  Sud,  aux  crédits  loyers  de  ces  mêmes  unités  et  aux  crédits
déconcentrés d'investissement.

ARTICLE 4 :

Le délégataire conduit le dialogue de gestion avec les responsables d'unités opérationnelles
(UO) de la gendarmerie en zone de défense et de sécurité Sud. Il établit et propose au préfet
de zone de défense et de sécurité, en sa qualité de RBOP, les éléments nécessaires au dialogue
de gestion avec le responsable de programme (RPROG) de la gendarmerie nationale. Dans ce
cadre, en concertation avec les UO, il propose au RBOP les objectifs du BOP et les valeurs-
cibles de chaque indicateur et consolide les résultats de performance des UO qui alimentent
la performance du BOP.
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ARTICLE 5 :

Le  délégataire  prépare  les  éléments  de  la  programmation  budgétaire  du  BOP  dont  la
validation  est  opérée  par  le  préfet  de  zone  de  défense  et  de  sécurité  après  avis  de  la
conférence  de  sécurité  intérieure.  Sur  la  base  de  cette  programmation,  il  répartit  les
dotations budgétaires entre les UO composant le BOP. Il présente au RBOP les mouvements
internes de crédits qu'il estime nécessaires en cours de gestion.

ARTICLE 6 :

Le délégataire assure le suivi de l'exécution et le pilotage des crédits du BOP. Il réalise les
analyses  budgétaires  et  financières  nécessaires  aux  phases  de  dialogue  de  gestion,  de
programmation  et  de  répartition  des  crédits  budgétaires.  Il  prépare  le  compte-rendu  de
l'exécution du BOP qui sera présenté au RPROG par le RBOP et propose, le cas échéant, les
mesures d'économies structurelles au sein du BOP.

ARTICLE 7     :  

Le délégataire rend compte au RBOP de l'exécution de la présente délégation à chacune des
étapes d'examen du BOP par l'autorité en charge du contrôle financier (ACCF).

ARTICLE 8     :  

La présente délégation prend effet le 1er janvier 2023 et cessera le 31 décembre 2025.

ARTICLE 9     :  

L’arrêté précédent portant même objet est abrogé.

ARTICLE 10     :  

Le général,  commandant  la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud, est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la  préfecture  de  zone  de  défense  et  de  sécurité  et  communiqué  au  directeur  de  la
gendarmerie nationale, responsable du programme 152 de la gendarmerie nationale.

Fait à Marseille, le 20 novembre 2023

signé
Christophe MIRMAND

    Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
    préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
    préfet des Bouches-du-Rhône
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